
  

 LOUISEVILLE           ST-LÉON    ST-BARNABÉ  

MASKINONGÉ         STE-ANGÈLE    ST-SÉVÈRE                          

STE-URSULE            ST-ÉDOUARD      ST-JUSTIN                               

YAMACHICHE         ST-PAULIN            ST-ALEXIS   

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ 

Pour les personnes avec un revenu annuel de moins de  

32,000 $ pour une personne vivant seule 

37,000 $ pour un couple 

 À ST-PAULIN et ST-ALEXIS-DES-MONTS  

     Mercredi 25 février 2026  

 À LOUISEVILLE 

      Du 3 mars au 16 avril 2026  

Pour inscription, prise de rendez-vous   

et toutes autres informations 

819-228-3224 



 


